


COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 OCTOBRE 2025
COMMUNE DE SAINT-IMOGES

La réunion a débuté le 6 octobre 2025 à 18h30 sous la présidence du Maire, Madame BENOIT Caroline.

Membres présents : BENOIT Caroline ; BRABANT Marie-Odile ; CERIANI Michael ; CHAPLART Roland ; COSSIEZ Anne ; CREMONT Danielle ; FRANCOIS Grégory ; ITASSE Thierry ; LAUDY Aurélien ; POURE Sandrine

Secrétaire de séance : Madame POURE Sandrine
Le quorum (plus de la moitié des 10 membres) étant atteint, la séance est ouverte.

Le PV du 7 Juillet 2025 est validé.

2025_17 - Demande de subvention à la DRAC
Entendu le rapport du devis présenté le 10 mai 2025 par Madame BENOIT Caroline, pour l'électrification du carillon classé de l'église Notre-Dame à Saint-Imoges, le Conseil Municipal décide d’autoriser Madame le Maire, à solliciter une subvention auprès de la DRAC pour l'électrification du carillon classé. Les dépenses seront imputées au chapitre 011 du budget primitif 2026.
Le plan de financement se présente ainsi : 
Coût prévisionnel :                    9 511 € HT          11 413,20 € TTC
Répartition du financement : 
· Fonds propres                                                      5 706,60 € TTC
·  Etat                                                                    5 706,60 € TTC

2025_18 - Acceptation d'un don pour l’électrification du carillon
Le Maire de Saint-Imoges, considérant le souhait d'un particulier d’effectuer un don d’un montant de 5 706,60 euros à la mairie de Saint-imoges dans le cadre du projet d'électrification du carillon classé de l'église Notre Dame à Saint-Imoges; considérant que ce don est affecté à un projet à vocation culturelle, et ce, dans un but d’intérêt général et considérant la volonté de la commune de Saint-Imoges d’accepter ce don, 
DECIDE d’accepter le don de  5 706,60 euros qui n’est grevé d’aucune charge ou condition présente et à venir ; d’autoriser l’encaissement des fonds et d’indiquer que les membres du Conseil Municipal ont été informés de cette décision qui sera publiée sur le site internet de la Commune et inscrite au registre des actes de la Mairie.
[bookmark: _Hlk212650144]2025_19 - Nomination de l'agent recenseur

Monsieur TARARE Maxan est nommé agent recenseur pour l’année 2026.

2025_20 - Remboursement frais site internet
Il convient de rembourser les frais du site internet (201 €) pour le compte de la commune à Madame Caroline Benoit. 

2025_21 - Présentation du rapport d’activités eau assainissement et du rapport d’activités des déchets de la CCGVM au titre de l’année 2024.
Le Maire présente aux membres du Conseil Municipal, le rapport d’activités eau
assainissement et le rapport d’activités de la Communauté de Communes de la Grande Vallée
de la Marne au titre de l’année 2024.
Ces documents ont été établis par la Communauté de Communes de la Grande Vallée de la
Marne.
Le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents prend connaissance de ce rapport annuel d’activités.
2025_22 - Cadeaux Noël des enfants

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité décide de commander des jeux de société auprès de L’Apostrophe, à Epernay, pour un budget compris entre 20 et 25 € par enfant scolarisé à l’école maternelle ou élémentaire. 
Ces cadeaux seront distribués lors du goûter de Noël qui aura lieu le dimanche 14 décembre. 

2025_23 - Colis des anciens
Sur proposition de la commission en charge des colis, le Conseil Municipal décide
de retenir l’offre d’Esprit Gourmet soit un colis d’une valeur de 27,90 € pour un couple (26 couples) et un colis d’une valeur de 18,70 € pour une personne seule (15 personnes) ; pour les personnes de plus de 65 ans.
Ces colis seront distribués lors du goûter de Noël qui aura lieu le dimanche 14 décembre. 

2025_24 - Bons d'achats 2025
[bookmark: _Hlk212649800]Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de reconduire le principe des bons d’achat de denrées alimentaires aux personnes âgées de plus de 70 ans, uniquement pour celles non-imposables sur le revenu, sur présentation du dernier avis d’imposition. Les tarifs sont fixés comme suit : 70 euros pour une personne seule, 100 euros pour un couple.
Ces bons sont attribués 1 seule fois dans l’année : le 30 novembre
2025_ 25 - Recensement de la population 2026

Madame le Maire informe l’assemblée que le recensement de la population aura lieu dans notre commune en 2026, entre le 15 janvier et le 21 février.

Questions diverses
- Les problématiques liées aux sangliers sont abordées. Les chasseurs sont prévenus. 
- L’enfouissement de la ligne électrique ENEDIS qui longe la RD951 est programmé pour l’hiver 2026.

Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 20h30.





